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« Il y a deux vérités qu’il ne faut jamais séparer 
 

en ce monde : la première est que la souveraineté 
 

réside dans le peuple ; la seconde est que le 
 

peuple ne doit jamais l’exercer » 
 

Antoine de Rivarol 

Journal politique national 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

               Abréviations et acronymes 

 

Art  Article. 

Ass. :            Assemblée. 

CE. :              Conseil d’Etat.

Coll  Colloque . 

C GCT : Code Générale De Collectivité Territorial.   

Cons. Const. : Conseil Constitutionnel.                                                                                           

Ed :  Edition. 

Ex : Exemple. 

 Liv :  Livre. 

L.G.D.J.:  Librairie générale de droit  et de jurisprudence. 

Puam  :  Presses universitaires d’Aix- Marseille. 

puf. :  Presses universitaires de France. 

T : Tome. 

Th : Thèse. 

vol : Volume.

 

                                 Revue 

 
Rev.fr.Droit adm. :    Revue française de Droit administratif. 

R.F.D.C. :    Revue Française de droit constitutionnel. 

R.D.I.D. : Revue de droit  International et de droit comparé. 

R.F.S.P.:           Revue française de science politique. 

R.I.D.C. :              Revue internationale de droit comparé  

R.D.P. :                Revue droit public.

R RJ. :                  Revue recherche juridique.  

AJDA. :            Actualité juridique de droit administratif. 

 R.A.S.J.E.P. : Revue Algérienne des sciences  juridiques économiques et  politiques. 
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1

la 

démocratie directe

 

                                                           
1
 «La démocratie est le gouvernement du peuple  et pour le peuple ». Abraham Lincoln

3680

J- M  Sauvé, Référendum et démocratie, Acte de la journée d’étude « Théorie et pratiques du référendum » 

organisé par la société de législation comparée le 4 novembre 2011,  collection colloques, volume 17, 2012, 

France, p.12.
2

933222

3

06.

93

0303

98

9208 
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Jean-Jacques Rousseau

 

Rousseau

                                                           
1

 Glaris

UnterWaldenAppenzell

33222

938

32633333333

32693333333282226

9

326389

9336933 

J. Debacq,  Le référendum,  étude de législation comparée,  thèse pour le doctorat,  faculté de droit de paris,  

librairie nouvelle de droit et de jurisprudence,  Arthur rousseau,  Paris,  France,  1896,  pp. 1-11; H. Bayle,  

Le référendum,  étude historique et critique,  thèse pour le doctorat faculté de droit de l’université de Lyon,  

France,  imprimerie du Salvi public,  France 21 novembre 1900,  pp. 3-13; J.Signorel,  Référendum législatif 

et les autre formes de participation directe des citoyens à l’exercice du pouvoir législatif,  Etude de législation 

comparée,  librairie nouvelle droit de jurisprudence Arthur Rousseau,  Paris,  France,  1896,  pp. 87-88; A. 

Malvardi,  Le référendum et le plébiscite en droit Français et comparé,  thèse pour le doctorat,  Institut des 

sciences politiques,  l’université Nancy,  France,  1935 , p. 122; J. Cadart,  institutions politique et droit 

Constitutionnel,  T 1,  2
e
 éd.,  L.G.D.J., Paris,  France,  1979,  pp. 195-202. D. Giraux, Le système 

référendaire en suisse,  Acte de la journée d’étude «Théorie et pratiques du référendum» organisé par la 

société de législation comparée le 4 novembre 2011,   collection colloques,  vol 17,  2012,  France,  p. 26 
2

63



 

3 

 

(peuple du dieu) 

 

la démocratie  représentative

 

                                                           
1

Jean-Jacques Rousseau

333

2

3222

330333393303

0330983

3933922330

39332380383

3

9

393302222

63

H. Bayle,  Le référendum,  étude historique et critique,  pp. 3et 4 ; M. Laurence, Le référendum : état des 

recherches, R. F. S.C P., 42ᵉ  année, n°5, 1992. pp. 837 et 838. 
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Montesquieu

Jean-Jacques Rousseau

 

la démocratie semi- 

représentative

 

                                                           
1

3269389

2
62

3
Jean- Jacques Rousseau 

«le peuple anglais pense être libre; il ne l’est que durant l’élection des membres du parlement; sitôt qu’ils 

sont élu il est esclave,  il n’est rien».

032 

J. Debacq,  Le référendum,  étude de législation comparée,  op,  cit.,  p. 6. 



 

5 

 

 

 

                                                           
1

P. taillons, Pour une redéfinition du référendum consultatif,  R.I.D.C, n°1, 2007; F. Hamon,  Référendum et 

réforme électorale au Royaume-Uni,  R.F.D.C,  n°88,  2011.  
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3236

                                                           
1
- Constitution du 4 octobre 1958, JORF n° 0238 du 5 octobre 1958. 
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3

3289

 théorie du contrat sociale

3262

PlébisciteLe

3236De 

Gaulle90

93363236

 Le 

                                                           
1
-J. M. Dubois; R. Etien,  L’influence de la constitution française de 1958 sur la constitution Algérienne De 

Novembre 1976,  R.A.S.J.E.P,  N°3,  1978, pp.485-518.  
2

 363283

2322%36  3289

93303339303

- G. Berlia,  Le référendum du 23 avril 1972,  R.D.P., L G.D.J., Paris, France , 1972 , p. 929-940; Cl. Emeri 

et Ch. Bidigary,  La constitution en France de 1789 à nos jours-études de droit politique et constitutionnel,  

Armon Colin,  Masson,  Paris,  France,  1997,  p. 70; J-F. Daubelle,  le référendum d’autodétermination, 

document d’études français «droit constitutionnel et institutions politiques»,  La documentation française,  

n°1.  21
e
éd, 1997, pp. 46-48.  

3
33220

G. Conac,  Les débats sur le référendum sous la Ve république, revue pouvoir,  n° 77,  1996,  p. 97  
4
- voir par ex l’histoire du référendum France,  J. Debacq,  Le référendum,  op,  cit.,   pp. 54-57; O.  

Duhamel,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  éd du seuil,  France,   p. 456; M. Prélot,  J. 

Boulouis,  Institutions politiques et droit constitutionnel, 11
e
éd,  Dalloz,  Paris, France,  1990,  p. 351; S. Sur,  

un bilan du référendum en France,  R.D.P,  Paris,  France,  n°3, 1985,  p. 591; F. Hamon,   Le référendum,  

étude comparative,  L.G.D.J,  Paris,  France,  1995,  pp. 73- 76; M-Guillaume- Hofnung,  Le référendum,  

PUF,  Paris,  France, 1987,  p. 109 ; D.  Giraux,  Le système référendaire en suisse, op, cit.,  25-52 ; G. 

Bertoli, Sociologie du référendum dans la France moderne, L.G.D.J,  Paris,  France, ,1965, J-M. Jeanneney, 

Le referendum comme source de légitimité en France, Publications de L'école française  de Rome, pp.31-39. 

http://www.persee.fr/doc/efr_0000-0000_1988_act_112_1_3346; M. Bouissou La pratique référendaire en 

France. R. I. D.C ., Vol. 28 N°2, Avril-juin 1976. pp. 265-286.
5

Loi constitutionnel,   n° 2008-724,  23 juillet 2008. 



 

8 

 

référendum législatif d’initiative minoritaire »33

33333

3238

939333

3223

                                                           
1
-voir dans ce sens F. Bottini,  La démocratie participative dans la révision de 2008: liberté politique ou 

simple droit procédurale ?,  R.R.J.,  (droit positif),  n° XXXVII- 143(37eme année),  puam-n°2012-3,  S. 

Diémert,  Le référendum législatif d’initiative minoritaire dans l’article 11,  révisé,  de la constitution, = 

=  R. F. D.C,  n°77, PUF,  Paris,  France,  2009; F. Hamon,  Le référendum d’initiative partagée sera bientôt 

opérationnel mais l’on s’interroge encore sur son utilité,   R.F.D.C., n° 98,  2014.  
2
- «Un Référendum portait sur un objet mentionné au premier alinéa peut être organisé à l’initiative d’un 

cinquième des membres du parlement,  soutenue par un dixième des électeurs inscrits sur les listes 

électorales. Cette initiative prend la forme d’une proposition de loi et ne peut avoir pour objet l’abrogation 

d’une disposition législative promulguée depuis moins d’un an…».  
3

32899338

4

3282

J. Garrigues,  Le nom à De Gaulle en ballottage (27avril 1969),  La France de  la Ve république 1958-2008,  

Armand Colin,  Paris,  France,  2008. p. 23; O. Duhamel,  droit constitutionnel et institutions politiques,  op, 

cit., p. 461; F. Hamon,  Le référendum,  liv,  op, cit.,  p. 57-62; S. Rials,  l’avenir du référendum en France,  

revue administrative,  Paris,  France,  1979, 32e année,  p. 651; H. Duval; P- Y. Leblanc- Dechoisay;  P. 

Mindu,  Référendum et Plébiscite,  Armand Colin,  Paris,  France,  1970,  pp. 61-62 ; D.G. Lavroff,  Droit 

constitutionnel et institutions politiques,  L.G.D.J.,  2
eme

 éd,  Dalloz,  Paris,  France,  1997,  pp. 68-69. 
5

6
 

3220
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309333

32233293339339

9333

3280322832623228

933993369338

9332893280

363280

3262

                                                           
1

932323www. sis. gov. eg 

2
3223

3
8333 3280

4
23933228.

5
323262.

6
 28363228

7
 393033933993339339

8
363233933680389336

9
3833893383329338

32623228

32283228

366362

322893393228 9336

32289338
10

 - Décret n°62-507 du 16 Août  1962 portant convocation des l’électeurs en vue de leurs participation au 

référendum et à l’élection  des membres de l’assemblée nationale, J.O.R.A, n° 6, du 17 Août  1962.  



 

10 

 

                                                           
1

voir l’histoire du référendum en suisse, J. Debacq,  Le référendum, op, cit., p. 32; J. Signorel,  Référendum 

Référendum législatif et les autre formes de participation directe des citoyens à l’exercice du pouvoir 

législatif, op,  cit.,  87-88 ; O. Duhamel,  droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  p. 239-  

242; F. Hamon, Le référendum,  liv,  op,  cit.,  p. 101. J- F. Aubert,  leçons suisses,  revue pouvoir,  n° 77, 

1996,  p. 126 ; S. Peter. Le référendum populaire en Suisse, R.I.D.C ., Vol. 28 N°2, Avril-juin 1976. pp. 331-

347. 

2

3

 

33303236

3268 

J-F. Daubelle,  Le référendum d’autodétermination,  document d’études français op,  cit.,  pp. 46-48. 
4

 

Jean- Jacques Rousseaucontrat social  

«Supposons que l’Etat soit composé de 10000 citoyens; chaque membre de l’Etat n’a pour sa part,  que la 

dix-millième partie de l’autorité souveraine». 

33333
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la souveraineté nationale 

                                                                                                                                                                                

= = 33939

8388

633632

26338339333

39333023069

93323332

32220236 

G. Védel,  Manuel élémentaire de droit constitutionnel,  réédition présentée par Guy Carcassonne et Olivier 

Duhamel,  Dalloz, Paris,  France, 2002,  pp. 134-136 ; R. Carré de Malberg,  Considération théoriques sur la 

question  de la combinaison du référendum avec le parlementarisme R.D.P,  1931, Paris,  France,  p. 225-

244 ; A. Esmein,  élément de droit constitutionnel Français et comparé,  panthéon Assas,  Paris,  France,  

2001,  pp. 400 et s; J. Debacq,  Le référendum,  Op,  cit.,  pp. 1-11 ; H. Bayle,  Le référendum,  étude 

historique et critique,  pp. 3-13. 
1

923280332288

32628322829338

3236039 

   «la souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses  représentants ou par l’intermédiaire du 

référendum. 

      Acune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice ». 

O. Duhamel,  droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  p. 476 ;J- M. Denquin,  Référendum et 

plébiscite,  étude comparée,  L.G.D.J,  Paris France,  1976,  pp. 176; M. Haulbert,  le référendum d’initiative 

«partagée»: représentants versus représentés ?,  R.D.P,  n°9,  2014,  pp. 1639-1648. 
2

3

3280

823232632280333333

23266322326282

38038232286222336
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 98

3262 

3233

                                                                                                                                                                                

93363233263699338

26236936939936
1
 - voir H. Bayle,  Le référendum,  op,  cit., p. 13; J. Signorel,  Référendum législatif et les autre formes de 

participation directe des citoyens à l’exercice du pouvoir législatif,  op, cit.,  p. 25 ; J- M. Denquin,  

Référendum et plébiscite,  pp. 1 et S; G. Vedel,  Manuel élémentaire de droit constitutionnel,  op,  cit.,  pp. 

137 et 138).  

2
 - «la loi est expression de la volonté générale, tout les citoyens ont le droit de concourir personnellement, ou 

par leurs représentant, à sa formation ». 
3

83

3262322223

2

32633263339330

369329

39336363

30933892

333
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2

32289338

6

 des lois référendaires  des lois 

parlementaires

                                                           
1

369333339333939333329333

2
332282326232289336

3

4
 0632289338
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La théorie du référendum
2

89

32289338

3222

38322226%

                                                           
1

3632289338

2
 - J- M  Sauvé, Référendum et démocratie, op,  cit., pp. 12 et 13; Sur le bien fondé de cette théorie,  voir J- 

M. Denquin,  Référendum et plébiscite, op,  cit.,  pp. 14-54.  
3

32263222

4
93339333

5
22303032322238363222

3932339332322238

322232223
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929333

3228933993369338

                                                           
1

2
33339233989333

92 9333

9333338239333

3
 3229

4
 

5
28363228

6
33933390309339

93392

7
3336323392329336

9336

3

8
3338363302969338

38309338

3833983302389338

33389338

9
3233228

9338

3833939338

33969338
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93332289338

32289338

933

                                                           
1

93339338

2
3228326632623228

3
33632289338

90

4
3283228
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 la loi 

référendaire

22632289338

6

                                                           
1

322

2
22333228

3
 232289338

4
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3282939338

%51, 948,1

www. Le monde. fr/referendum-sur-le brexist/article/2016/06/24/brexist-les- premières- tendances/à 00h1.
1
 3339

32289338
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1

6322382



 

25 
 

09

référendum

plébiscite

référendum

ad référendum

référendum

Jacques Debacqil faut en référer

                                                           
1

398323

303890920333332

2

3
 - voir H. Bayle,  le référendum,  op,  cit,  p. 13; J. Signorel,  Référendum législatif et les autre formes de 

participation directe des citoyens à l’exercice du pouvoir législatif,  op, . cit,  p. 25.  
4

3382

5
933398

6
-  «il suppose un rapport préexistant entre deux personnes,  deux autorités,  deux pouvoir dont l’un ne peut,  

par lui- même,  prendre une décision définitive et a besoin d’en référer à l’autre pour obtenir soit 

l’autorisation d’accomplir un acte,  soit l’homologation d’un acte déjà accompli ». J. Debacq,  le référendum,  

op,  cit.,  pp. 12et13. 



 

26 
 

Jean Signorel

.

 

plébisciteplébiscitimdiscision 

de plèbe

plébiscite3230

Trévoux

3682Littré

plébiscite« résolution soumise à l’approbation du peuple »

3639

3639plébiscite

plébiscite

                                                           
1

 «l’expression référendum implique l’idée de deux pouvoirs inégaux dont l’un,pour accomplir un acte 

valable, a besoin de l’autorisation de l’autre».J. Signorel,  Référendum législatif et les autre formes de 

participation directe des citoyens a l’exercice du pouvoir législatif,  op,  cit. , p. 25. 
2
- M. de Villiers,  A. Le Divellec,   Dictionnaire du droit Constitutionnel, 6

e
 édition,  Sirey,  Dalloz,  Paris,  

France, 2007, p. 229. 
3
-J- M. Denquin,  référendum et plébiscite, op,  cit.,  p. 1. 

4
- J- M. Denquin,  référendum et plébiscite,  op,  cit.,  p. 2. 

5
- M. Nadar,  référendum en droit Egyptien et en droit français,  thèse doctorat d’état en droit Université de 

Bourgogne,  Faculté de droit et science politique,  Paris,  France, 30 juin 1989,  p. 12. 
6

J- M. Denquin,  référendum et plébiscite,  op,  cit.,  p. 4. 

7
9

28

M. de Villiers,  A. Le Divellec,   Dictionnaire du droit Constitutionnel, op,  cit.,  pp. 229et 230  

8
 M. Guillaume-  Hofnung,  Le référendum, op,  cit.,   p. 16. 
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référendumad référendum

3263référendum

référendum

(sporadique) 3623référendum

plébisciteMaurice Block

Dictionnaire politique 

référendumplébiscite Denquin

Georges Vedel

plébisciteréférendum

référendum

plébiscite

plébiscitereferendum 

référendumplébiscite

                                                           
1
- J- M. Denquin,  Référendum et plébiscite,  op,  cit.,  p. 4. 

2
- M. Nadar,  Référendum en droit Egyptien et en droit Français,  op,  cit.,  p. 8.  

 
3
- J- M. Denquin,  Référendum et plébiscite op,  cit.,  p. 5. 

4
 - G. Vedel,  Manuel élémentaire de droit constitutionnel,  op,  cit.,  pp. 137 et306.  

5
- J- M. Denquin,  Référendum et plébiscite,  op,  cit.,  p. 5. 

6
- P. Bon,  Le référendumdans les droits ibériques,  R.D.C.F,  n°31,  puf,  Paris,  France,  1997, pp. 452.  
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référendumplébiscite

plébiscite

référendum

3283

Plébiscite

 4

référendum

                                                           

3226908
1

2
-A. Malvardi,  Le référendum et le plébiscite en droit Français et comparé, op,  cit , p. 40 ;M. de Villiers,  A. 

Le Divellec,   Dictionnaire du droit Constitutionnel, op,  cit.,  p. 230;  H. Duval; P- Y. Leblanc- Dechoisay; 

P. Mindu,  Référendum et Plébiscite, op,  cit , p. 6.  
3
 -  «plébiscite terme qui, en droit international désigne l’opération par laquelle les habitants d’un territoire 

expriment par un vote soit leur consentement ou refus de consentement à l’attribution de ce territoire à un 

Etat déterminé (plébiscite d’Annexion ) soit leur volonté ou leur vœu touchant la détermination du statut 

international de ce territoire …  ». 

923

 
4
 - «En droit politique international, tout est clair, et denos jours encore  le plébiscite est la procédure par la 

quelle la population de la collectivité intéressée participe à la fondation del’Etat ».  Dictionnaire du vote,  

publié sous la direction de pascal Perrineau et Dominique reynié,  puf, paris,  France,  2001 p. 730 
5
- Petite Larousse,  dictionnaire français-arabe,  p. 768.  
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plébiscite

référendum

Jean Signorel 

                                                           
1
 322869

63 -
2
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Henri Bayle

 

référendum

                                                           
1
- le référendum , se présente sous la forme d’une ratification ; il consiste dans l’acceptation ou rejeter par le 

peuple lui-même des lois précédemment votées  par les chambres représentatives». J. Signorel,  

Référendum législatif et les autre formes de participation,  op,  cit.,  p. 25.  
2
- « Le référendum , en effet, est le plus souvent le droit pour le peuple d’accepter ou rejeter les constitutions 

et les lois déjà adoptées par ses représentants».H. Bayle,  le référendum,  op,  cit. , p. 15.  

-
3

3232338 

4

323 

5
939

6
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Henry Roussillon

 Dmitri George Lavroff 

 

 

                                                           
1
-«Le référendum est une procédure exceptionnelle par laquelle le citoyen se trouve substitué au législateur 

de droit commun pour l’adoption de la loi». H. Duval; P- Y. Leblanc- Dechoisay; P. Mindu,  

Référendum et Plébiscite,  op,  cit.,  p. 22.  
2

 «Le référendum est une procédure d’élaboration de règle de droit (constitutionnelle, organique ou 

législatif».  H. Roussillon,  conseil constitutionnel,  Dalloz,  Paris,  France, 3
e
 éd,  1996,  p. 129. 

3
  «Le référendum, procédé de démocratie semi- directe par lequel le peuple collabore à l’élaboration de loi, 

qui ne devient parfaite qu’avec son consentement». R. Guillien Et J. Vincent, Lexique des termes juridiques, 

Sous La Direction De Serge Guin Chard- Gabriel Montagnier, 13
e
 éd, Dalloz, Paris, France,  2001,p. 470.

4
 «Leréférendum est également un moyen pour donner la parole au peuple et lui confier le soin de trancher 

un problème sous forme d’un projet de loi référendaire». D. G. Lavroff,  Droit constitutionnel et institutions 

politiques,  op,  cit,  p. 817. 
5

3223339

6
3632

7
«Le référendum n’est qu’une procédure qui permet de distinguer deux modes de formation de la loi: la 

procédure parlementaire ou la procédure référendaire». Dictionnaire du vote,  op,  cit.,  p. 788.  



 

32 
 

 

Laferrièr

                                                           

-
1

38 
2
- « Procédé par lequel lecorps des citoyens est appelé à exprimer par une votation populaire son avis ou sa 

volonté à l’égard d’une mesure qu’une autorité à prise ou envisage de prendre». J . Laferrière,  Droit 

constitutionnel,  2
 
éd,  Domat,  Montchrestien,  Paris,  France,  1947,  p. 431. 
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 Borttoli

Barthélémy )

(

                                                           
1
-  Le référendum ou consultation populaire directe est le procédée par lequel l’ensemble des citoyens se 

prononce directement sur une question de gouvernement (...) au lieu que cette question soit tranchée par les 

représentants des citoyens et les pouvoirsconstitués». G. Borttolé,  Sociologie du Référendum dans la 

France moderne, op,  cit., p.2.  

-
2

933822 

3
3963

3262

330

9338939

638
4

5
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Denquin

Francis Hamon

Maher Nadar

J. Roher 

                                                                                                                                                                                
1

9

3223023
2
-  «Le référendum est une procédure par laquelle les citoyens sont appelé à exprimerleur avis sur un acte de 

loi intéresse l Etat». J  M. Denquin,  Référendum et plébiscite,  op,  cit.,  p. 1. 

3
9

933023
4
 -  «Le référendumest procédure qui permet aux citoyensde se prononcer directement sur un projet. il 

s’oppose donc aux techniques du régime représentatif, ou le rôle dupeuple consiste seulement à désigner par 

voie d’élection ceux qui décident en son nom». F. Hamon,  Le référendum, documents d’études «droit 

constitutionnel et institutions politiques»op,  cit.,  p. 2.  
5
-  le référendum est une institution d’un grand intérêt, il donne l’occasion au peuple de se prononcer 

directement et sans intermédiaire sur les problèmes le concernant».M. Nadar,  Référendum en droit 

Egyptien et en droit français,  op,  cit.,  p. 500.  
6
 «le référendum c’est-à-dire la consultation des électeurs sur une question ou sur une texte qui ne deviendra 

alors parfait et définitif qu’encas de réponse positive». citer par P. Pactet,  Institutions politiques et droit 

constitutionnel,  Armand colin,  France,  22
eme

 éd,  2003,  p. 93.  
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«

»
2

Austin Ranney

Marthe fatin- Rouge stéfanini  

                                                                                                                                                                                
1

92

2
 -  

3

4
 «Le mot référendum est en général  utilisé  pour décrire un scrutin au cours du quel les citoyens expriment 

leur soutien ou leur opposition à une mesure proposée par un gouvernement ou par une initiative populaire». 

A. Ranney,  Référendum et démocratie,  revue pouvoir,  n°77,  1997,  p. 7.  
5
- «Le référendum désigne dans une conception large un procédé par le quel le peuple est amener à se 

prononcer directement par le biais d’une votation populaire sur un projet à l’initiative des pouvoirs publics ou 

les citoyens eux mêmes».M. Fatin- Rouge Stéfanini,  Référendum et  justice constitutionnelle des 



 

36 
 

1

2

3

                                                                                                                                                                                
pays de l’Europe centrale,  orientale et balte,  documents d’études, droit constitutionnel  et 

institutions politiques,  France,  n° 1. 21,  éd 1997,  p. 11. 
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4

5

6

 (gris)«Leréférendum a fait 

de nous un peuple»
1

                                                           
1
-Th. Curti,  Le référendum,  histoire de la  législation  populaire en suisse,  traduite par Jules Ronjat,  thèse 

pour le doctorat,  Libraires-Editeurs,  Paris,  France,  1905,  p. 355.  
2

03236

«La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses  représentants ou par l’intermédiaire du 

référendum ». 

632289338
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332302

333

383

3

23632289338

936933
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32283333332622323228

9336226
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2933329333

38233339

3226

3639

                                                                                                                                                                                

3

933602

26

302

3293

1
 voir l’histoir du référendum en suise H. Bayle,  Le référendum,  étude historique et critique, op,  cit.,  

pp. 3-13; J.Signorel,  Référendum législatif et les autre formes de participation directe des citoyens 

à l’exercice du pouvoir législatif, op,  cit.,   pp. 87-88; A. Malvardi,  Le référendum et le plébiscite 

en droit Français et comparé, op,  cit.,   p. 122; J. Cadart,  institutions politique et droit 

Constitutionnel, op,  cit., pp. 195-202; J. Debacq,  Le référendum, op,  cit.,  p. 32; O. Duhamel, Droit 

constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  p. 239 ; S. Peter, Le référendum populaire en Suisse, op,  

cit.,  p. 332.

3032

A. Auer,  Le référendum et l’initiative populaire aux Etats-Unis,  Economica,  paris, France, 1989,  p. 1. 
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3639 Pacte de médiation32

3630Pacte Fédéral

3633

3636

 

3623

 

33

 

valy

3633

BerneArgovie

3639New châtel3636

33333

Grison

                                                           
1
 -F. Hamon, Le référendum,  liv,   op,  cit.,  p. 101.  

2
 - J. Debacq, Le référendum,  op,  cit.,   pp. 34 et 37.  

3
 -art 113 et art114.  

4
- O.  Duhamel,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  pp. 239 et 240; J- F. Aubert,  leçons 

suisses,  op,  cit.,  p. 126 ; S. Peter, Le référendum populaire en Suisse, op,  cit.,  p. 333.
5

Uri

    

22933 

D. Giraux, Le système référendaire en suisse,  op,  cit.,  ,  p. 26. 
6

369
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3226 3222

93333063023

9

  

0

3

 

3

 

8

333

3333226

                                                           
1
- J. Debacq, Le référendum,  op,  cit.,   pp. 38-42. 
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3633

O.  Duhamel

 La démocratie de concordance 

3236

3289

 

                                                           
1

- 

www.democratie directe, fr/2009/12/principaux-referendums-en suise-depuis-1948-au niveau-national-

federale
2
 - F. Hamon,   Le référendum, liv, Op. cit.,  p. 100.  

3
 - «Sur une longue période, la participation décline :60% avant la seconde Guerre mondiale, 55% de 1945 à 

1960, stabilisation autour de 40% depuis». Voir O.  Duhamel,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  

op,  cit.,  pp. 931 et 242 .  
4
 -ibid.,  pp. 231-249.  
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le contrat socialJean-

Jacques Rousseau

«Toute loi que le peuple en personne n’a pas ratifiée est nulle ; ce n’est point 

une loi». 

(

(la convention nationale)93

3229  
 3

J. Debacq

 4

J. J. Rousseau

3220

Condorcet

(

                                                           
1
- J. Debacq,  Le référendum,  Op,  cit.,   pp. 54-56.  

2
 -ibid.,  p. 56.  

3
 -  «il ne peut y avoir de constitution que lorsqu’elle est acceptée par le peuple ». O.  Duhamel, droit 

constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,   p. 456.  
4
 - « Si le peuple est souverain, les chefs de l’état ne doivent être que les officiers du peuple... le 

gouvernement n’est que le ministre du souverain ». J. Debacq, Le référendum,  Op,  cit.,  p. 56.  
5
- P. Hamon,  M. Troper,  Droit constitutionnel,  L.G.D.J,  Paris,  France, 30

e
 éd., 2007,  p. 357-362; G. 

conac,  les débats sur le référendum sous la Ve république, op,  cit.,  p. 97; Serge Sur,  Un bilan du 

référendum en France,  op,  cit.,   p. 591 ; J-P. Duprat,  Le référendum constitutionnel dans un système 

français dominé par une logique représentative, R.I.D.C.,Vol. 58 N°2,2006. p. 554. 
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983220

3832233222

(plébiscite

césarisme démocratie

Sieyès

Raymond      carré de MalbergAndré Tardieu

 carré de Malberg

Tardieu

                                                           
1
-voir J. Signorel, Référendum législatif et les autre formes de participation directe des citoyens  l’exercice 

du pouvoir législatif, op, cit., pp.29-32; J.Cadart, institutions politique et droit Constitutionnel, op,cit,  p .201; 

P. Nuss, Référendum et initiative populaire en France, op, cit., p. 1466; A-C. Mercier, Le référendum 

d’initiative populaire de Condorcet, op, cit., pp.487-490 et501.

M. Prélot,  J. Boulouis,  Institutions politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 351.  
2
 - F. Hamon,  Le référendum,  liv,   op,  cit.,  pp. 73- 76; M-Guillaume-Hofnung, Le référendum,  op,  cit.,  

p. 109 ; J-M. Jeanneney, Le referendum comme source de légitimité en France, op,  cit., p32 ; J-P. Duprat,  

Le référendum constitutionnel dans un système français dominé par une logique représentative, op,  cit.,  pp. 

553et 554 ;  M. Bouissou La pratique référendaire en France, op,  cit., p.274.
3
 - M. Lascombe,  Droit constitutionnelde la v 

eme
 République, op,  cit.,  pp. 60-61;M. Prélot,  J. Boulouis,    

institutions politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 384. 
4

 Sous l’influence de Sieyès notamment. O. Duhamel,  droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  

cit.,  p. 477;  F. Hamon,  Le référendum,  liv,  op,   cit.,  p.  78; G. Conac,  les débats sur le référendum sous 

la V
e
 république,  op,  cit.,  p. 97; Cl. Emeri et Ch. Bidigary,  la constitution en France de 1789 à nos jours, 

op,  cit.,  p. 75.  
5
-R. Carré de Malberg,  Considération théoriques sur la question  de la combinaison du référendum avec le 

parlementarisme,  op,  cit.,  p. 228et s.  
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Tardieu

3236 

933233

(

3233

933233

3623333238

32

30

323830032

333236

 Tardieu

                                                           
1
 - A. Tardieu,  Réforme de l’Etat,  1934,  p. 106 et s,  dans documents d’études «droit constitutionnel et 

institutions politiques»,  La documentation française, n°1. 21
e
 éd,  1997, p. 53; J- M. Denquin,  Le déclin du 

referendum sous  la V
e
 république, « les 40 ans de la république»,  R.D.P,  n°5/6,  n°spécial,  L.G.D.J.,  Paris,  

France,  1998,  p. 1588;F. Hamon,  Le référendum,  liv,   op,  cit.,  p. 78. 

2
- « Le peuple francais décidera souvrainement de ses futures institutions». Voir G. Conac,  les débats sur 

le référendum sous la Ve république,  op,  cit.,  p. 98.  
3
- J-M. Jeanneney, Le referendum comme source de légitimité en France, op,  cit., pp. 32- 34 ; Cl. Emeri et 

Ch. Bidigary,  la constitution en France de 1789 à nos jours , op,  cit.,  pp. 69-71.  

4
 - M. Lascombe, Droit constitutionnelde la v 

eme
 République,  op,  cit,  pp. 61-65 ; G. conac,  les débats sur 

le référendum sous la Ve république,  op,  cit.,  p. 98. Cl. Emeri et Ch. Bidigary,  la constitution en France de 

1789 à nos jours, op,  cit.,  p. 75 ; M. Bouissou La pratique référendaire en France, op,  cit., p.275.
5

 G. Conac,  les débats sur le référendum sous la Ve république,  op,  cit.,  p. 98.  
6
- J-M. Jeanneney, Le referendum comme source de légitimité en France, op,  cit., p. 34.  
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3282

3239

32383283

333

392

 

322333

3223320

                                                           
1
- F. Hamon,  Le référendum,  liv, op,  cit.,  p. 79; M. Lascombe, Droit constitutionnelde la v 

eme
 République,  

op,  cit.,  p. 61-65. 
2
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1
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إجراء 

 Jacques Cadart

 

Caricaturaux et plébiscitaires

Robert billot

                                                           
1
-  « Le plébiscite est historiquement (une) question que certains chefs d’état (César, Louis Napoléon, Hitler) 

s’avisèrent de poser directement au peuple ». M. Jean Malignon,   Le Dictionnaire de politique ,  1967  cité 

par J-M. Denquin, Référendum et plébiscite,  op,   cit.,  p.7   

2
 

Hindenburg

3
-  le plébiscite : en droit constitutionnel, procédé qui permi à un homme politique au pouvoir de demander à 

à l’emsemble des citoyens de lui manifester leur confiance par un vote». Ch.  Debbasch; J. Bourdon;  J-M. 

Pontier; J. Cl. Ricci,   Lexique de politique,  7
e
 ed,  Dalloz, Paris, France,  2001,  p.326.et la meme expression 

dans Lexique des termes juridiques :«Plebiscite, déviation du référendum constant en ce que les élécteurs 

sont moins appelés à se prononcer sur un texte qu’à témoigner leur confiance à l’homme d’Etat qui le leur 

soumet(ex : plébiscites  napoléoniens)». Raymont Guillien Et Jean Vincent,op, cit.,  p.418. 
4
- le plébiscite se définit essentiellement du point de vue politique: c’est un référendum d’initiative non 

populaire détourné de son but organisé par un homme pour conserver ou amplifier le pouvoir qu’il détient, 

pour donner le pouvoir à un homme sans qu’aucun concurrent ne puisse s’opposer à lui et, le plus souvent, de 

manière illégale». J. Cadart,  Institution politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 204.  
5
- Ibid.,  pp. 202et 204.  

6
933933
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Maher Nadar

                                                           
1
- Le plébiscite c’est la ratification d’un seul candidat à la présidence de la république. Dans ce cas,le peuple 

est appelé à affirmer sa confiance dans une seule personne, candidat à la première charge de l’Etat. Cette 

procédure ne s’intègre ni dans une élection, ni dans unréférendum ».  M. Nadar,  Référendum en droit 

Egyptien et en droit français,  op,  cit.,  p. 19.  
2

6363

3

référendum plébiscite
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3263

Pinochet

3266 Pinochet 

33266

29%33%Pinochet

                                                           
1

2
- A. Ranney,  Référendum et démocratie, op,  cit.,  p. 11. 
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Jacques Debacq

Henri Bayle

 G. 

Sicart

  Denquin

référendum

plébiscite

 

                                                           
1
- «Le plébiscite estun vote sur un homme,le référendum un vote une idée. Le premier est égalementblanc-

seing pour l’avenir et le second uncontrôle. le plébiscite absout les actes d’une légalité quelconque et dont 

on’ a pas eu le temps de mesurer l’effet, tandis que le référendum ne consacre ou ne rejette que des 

résolutions légalement prises, des lois régulièrement votes par les représentants du pays ». J. Debacq,  Le 

référendum,  op,  cit.,  p. 18.  
2
- «le plébiscite porte sur un nom,le Référendum  sur une chose, et, tandis que les plébiscites sont toujours 

été des élections de chefs de l’état plus ou moins déguisées, des sortes de blanc-seing donnés au pouvoir pour 

faire ce qu’il voudrait, le Référendum n’a jamais été des élections déguisées,il n’a jamais été unblanc-seing; 

c’est un moyen de surveillance et de contrôle. Il a toujours été un vote de peuple sur une mesure 

constitutionnelle, législative ou communale, et jamaisun vote sur un homme». H. Bayle,  Le référendum,  

op,  cit.,  p. 17.  
3
- Le plébiscite sert a designer le chef de l’Etat. Contrairement le référendum qui fait participer à la 

procédure de la création législative». citer par J- M. Denquin,  référendum et plébiscite, op, cit.,  p. 

209.  
4
- «La terminologie juridique utilise deux types de mot. Les premiers désignant des réalités entièrement crées 

par l’intelligence sont, comme les termes usités en mathématique, susceptibles d’une définition claire et 

univoque qui épuise absolument leur sens. D’autre, au contraire, comme les mots du langage courant, ne 

peuvent être réduits à un sens absolument déterminé. Ils résultent d’un usage historique qui les a chargés, 
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Michel Lascombe

 

Pierre Pactet

 Francis Hamon

M. Guillaume-  Hofnung

                                                                                                                                                                                
malgré des efforts plus ou moins poussés de rationalisation». J- M. Denquin,  référendum et plébiscite, 

op, cit., p. 331.  
1
-  «La distinction  entre les deux formes de votations est, en théorie du moins, assez simple à faire, par le 

référendum on demande au peuple d’approuver ou rejeter un texte, par Le plébiscite un homme politique 

demande  au  peuple d’approuver ou désapprouver sa politique et donc, par-delà celle-ci, de l’approuverou 

de le désapprouver lui- même…le référendum  pose  une question sur un texte, le plébiscite pose  une 

question sur un homme». Le droit constitutionnel de la v
eme

 République,  L’Harmattan,  paris,  

France,  2005,  p. 60.  
2
- «Il est souvent difficile de séparer la question de son auteur, surtout si celui-ci est un individu, par exemple 

le président  de la république est non pas un organe collégial ou une assemblée. Dune manière générale,…: il 

ya plébiscite si l’auteur de la question fait d’une réponse positive la condition de son maintien en fonction car 

il invite alors lui- même les citoyens à répondre en considération de sa personne et non de la 

question».Institutions politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 93.  
3
- « Le référendum est une institution démocratique par excellence, alors que le plébiscite n’a que les 

apparences de démocratie. le premier est un mode d’exercice de la souveraineté du peuple. le second serait 

l’arme des dictateurs ou des grands démagogues ». Le référendum,  liv,  op,  cit.,  pp. 58 et 59.   
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Emeri et Bidigary 

 

Barthélemy et Duez

 

                                                           
1
-«le plébiscite serait un spectre ; une dégénérescence du type idéal que représente leréférendum. Alors que 

le référendum permet au peuple de s’exprimer librement, le plébiscite permet à une personne(ou plus 

rarement à un groupe) de se légitimer en posant au peuple une question qui appelle une réponse positive».  

 Le référendum,  op,  cit.,  p. 14.  
2
- «Le plébiscite n’est qu’une parodie permettant au César de laisser croire qu’il tient son pouvoir du peuple, 

alors même que, en réalité, il violente sa volonté». La constitution en France de 1789 à  nos jours-études 

de droit politique et constitutionnel,  Armon Colin,  Masson,  Paris,  France,  1997,  p. 71.  
3
-« le plébiscite ne donne pas le choix entre deux formes parallèles de gouvernement, mais entre un 

gouvernement et l’absence de gouvernement, entre l’ordre et l’anarchie ».  cité par Cl. Emeri et Ch. 

Bidigary, La constitution en France de 1789 à  nos jours-études de droit politique et constitutionnel, 

op, cit.,   p.71.  
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Fabre

Laferrière

«Référendum plébiscitaire » 
2

323203

                                                           
1

M-H. Fabre,  Principes républicains de droit constitutionnel,  p. 234,  cité par J- M. Denquin, référendum et 

plébiscite,   op, cit.,  p. 226. 
2

63

3
6363
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3282Franco

3639

3623

933236

%99,9

                                                           
1

 J- M. Denquin,  Référendum et plébiscite,  op, cit.,  p. 325.  

2
302

3
-«Le peuple français veut-il le rétablissement de la dignité impériale dans la personne de Louis-Napoléon 

Bonaparte ?». M. Lascombe, Droit constitutionnel,  de la v 
eme

 Republique,  op,  cit.,  p. 60;J- M. 

Denquin,  référendum et plébiscite,  op, cit.,  p. 230.  
4

928 

5

93329380
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22,2%

22,22%

22%

 Barthélemy

 

                                                           
1

3883

2
83

3 -  «Quant bien même douze millions de oui se changeraient en vingt-quatre millions de non, Mussolini 

demeurait au Palazzio Venezia. La Révolution des chemises noires continuerait sa route. Si vingt-quatre 

millions de non étaient déposés dans les urnes, cela voudrait dire que la masse des électeurs a été saisie d’une 

=folie collective, que toute l’Italie n’est plus qu’un asile d’aliénés. Raisons de plus pour que les sages restent 

à leurs postes». voir J- M. Denquin,  Référendum et plébiscite,  op, cit.,  p. 325 et 326.   
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1

 P. Pactet,  Institutions politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 93. 
2
- «Le plébiscite est larme la plus perverse de ce détournement de légitimité…le plébiscite n’a d’autre 

fonction qu’exclamatoire. Il perdure alors,  à cet effet,  dans les systèmes autori /totali/taires contemporains 

sous des formes à peine mois brutales ». Dictionnaire  du vote,  op,  cit.,  p. 732. 
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  seys 

3633%99,9

393639

%99,8

%99,7

3639

)

(%96,9

                                                           
1
 -« la base de l’édifice, mais il ne doit servir qu’à porter et consolider les sommets». voir M. Prélot,  J. 

Boulouis,  institutions politiques et droit constitutionnel,  op,  ct.,  p. 385. 
2
 -voir M. Guillaume- Hofnung,  Le référendum,  op,  cit. , p. 110; F. Hamon, Le référendum,  liv,  op,  cit.,  

p. 97. 
3
 - G. Conac,  Le référendum,  quel avenir ? journée d’études 23avril 1989,  les cahiers constitutionnels de 

paris1,  Centre de recherche de droit constitutionnel de l’université de paris1,  sous la direction de Gérard  

Conac,  Didier Maus,  France,  1990,  p. 8.  
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3238393
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est soumis au référendum par le President de la Republique».
3

S’il est vrai que sa nouvelle rédactionreprend la recommandation du  comité balladur d’instaurer le 

mécanisme proposée en 1993 par le comité Vedel,  se dernier serait d’instituer,  non pas une consultation 

dont l’initiative appartiendrait aux citoyens,  mais un «référendum d’initiative minoritaire »or la différence 

terminologique revient à réserver le déclanchement du procédé à une minorité parlementaire: ceux de 

l’opposition avec le soutien éventuel de membre de la majorité et/ou des groupes minoritaires…». voir dans 

ce sens F. Bottini,  La démocratie participative dans la révision de 2008: Liberté politique ou simple droit 

procédurale ?, op,  cit,  p. 1190 et1191; A. camilerri,  Droit constitutionnel,  op,  cit,  p. 65; P. Nuss, 

Référendum et initiative populaire en France,  op,  cit.,  p. 1445.  
4
- P. Pactet et F. Mélin,  Institutions politiques et droit constitutionnel, op,  cit.,  p. 395; S. Diémert,  Le 

référendum législatif d’initiative minoritaire dans l’article 11,  révisé,  de la constitution,  op,  cit,   p. 56 ; M. 

fatin- Rouge stefanini,  Vingt-cinq ans de débats et de réformes sur les référendums en France: entre 

apparences et réalités,  op,  cit.,  p. 909; F. Hamon,  Le référendum d’initiative partagée sera bientôt 

opérationnel mais l’on s’interroge encore sur son utilité,  op,  cit.,  p. 254.  
5

933632203039333036

6
 I. Couzigou,  Le référendum Français et la construction européenne, op,  cit.,  p. 41.  

7

S. Diémert,  Texte constitutionnels sur Le référendum, op, cit.,  pp. 36-39 ;M. Haulbert,  Le référendum 

d’initiative «partagée»: représentants versus représentés ?, op,  cit.,  pp. 1644- 1645. 
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« Un Référendum portait sur un objet mentionné au premier alinéa peut être 

organisé à l’initiative d’un cinquième des membres du parlement, soutenue 

par un dixième des électeurs inscrits sur les listes électorales. Cette initiative 

prend la forme d’une proposition de loi et ne peut avoir pour objet 

l’abrogation d’une disposition législative promulguée depuis moins d’un 

an…».  

Chentebout.
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Christiane Toubira

                                                           
1
 B  Brenet , Libérer le referendum?, op, cit., p.  14. 

2
 -A. M. Le Pourhiet,  Droit constitutionnel,  op,  cit.,  pp. 94 et 95.  

3
 - «…que cette réforme de l’article 11a très chichement institué,…». B. Chentebout,  Droit 

constitutionnel,  op,  cit,  p.  445.  
4

M. Haulbert,  Le référendum d’initiative «partagée»: représentants versus représentés ?, op,  cit.,  pp. 1653; 

1653; I. Couzigou, Le référendum Français et la construction européenne, op,  cit.,  p. 45.  
5

 F. Bottini, La démocratie participative dans la révision de 2008: liberté politique ou simple droit 

procédurale ?,  op, cit., p. 1190; et pour un point de vue critique,  voir aussi M. fatin- Rouge stéfanini,  Vingt-

cinq ans de débats et de réformes sur les référendums en France: entre apparences et réalités,  op,  cit.,  p. 

909;F. Hamon,  Le référendum d’initiative partagée sera bientôt opérationnel mais l’on s’interroge encore sur 

son utilité, op,  cit.,  pp. 254-261.  
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   «La souveraineté nationale reste entre les mains du peuple, mais l’initiative référendaire n’est pas encore 

confiée à ses mains fines».M .Haulbert,  Le référendum d’initiative «partagée»: représentants versus 

représentés ?, op,  cit.,  p. 1650.  
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sur son utilité, op,  cit.,  pp. 255-258. 
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 -D.  Giraux,  Le système référendaire en suisse,  op,  cit.,  p. 25. 
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 - voir P. Avril,  J. Giquel,  Droit parlementaire,  Domat droit public Montchrestien,  France, 1996,  p. 204.  
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- S. L. Formery,  La constitution commentée –article par article-,  op,  cit.,  p. 170. 
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- J. Laferrière,  Droit constitutionnel,  op, cit.,  p. 288;  H. Roussion,  Le conseil constitutionnel,  op,  cit.,  p. 

59.  
2
-I. Couzigou,  Le référendum obligatoire sur l’europe en Français,  R R.J. , n° xxxv-132(35

eme
 année-132

eme
 

numéro) PUAM, 2012- 2,  pp. 956-963.  
3
- voir Ch. Debbasch; J-M. Pontier; J. Bourdon,  J- Cl. Ricci,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  

économica,  paris,  France,  4
e
éd, 2001,  p. 616; J.  Pascal,  op,  cit,  p. 342.  
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- D. G. Lavroff,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  p. 104.  

2
3236392989

83289
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«Le Conseil constitutionnel est consulté par le Gouvernement sur 

l'organisation des opérations de référendum. Il est avisé sans délai de toute 

mesure prise à ce sujet».  

63266

M. Guillaume- Hofung(

purement consultatives»

3223

9339

                                                           
1
-CC n° 2013-1114 du 6 décembre 2013.  

2
 -O. Gohin,  Manuel  droit constitutionnel,  Lexis Nexis,  Paris,  France,  2010, p. 665; H.  Roussillon,  

Conseil constitutionnel,  op,  cit.,  p. 129; M. fatin- Rouge stéfanini,  Le contrôle du référendum par  la justice 

constitutionnelle,  op,  cit.,  p. 147.  
3
 -F. Lauchaire,  Le conseil constitutionnel,  organisation et attribution,  économica,  2

é
ed refondue, t. 1, 

France,  1997,  p. 295 ; B. genevois,  Le conseil constitutionnel et le référendum,  journée d’études- Le 

référendum,  quel avenir ?- 23avril 1989,  Les cahiers constitutionnels de Paris1 , Centre de recherche de 

droit constitutionnel de l’université de paris1,  sous la direction de G. Conac,  D. Maus,  France,  1990,  p. 97.  
4
-D. Rousseau,  Droit du contentieux constitutionnelle,  op,  cit.,  p. 402. 

5
 - voir son ouvrage,  Le référendum , op cit.,  p. 117.  

6
 voir D. G. Lavroff,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  p.  152; J. P. Camby,  Le 

conseil constitutionnel  juge  électoral,  5
é
ed,  Dalloz,  Paris,  France,  2009,  p. 15; J.  F. Prevost,  Le droit 

référendaire dans l’ordonnancement juridique de la cinquième République,  R.D.P,  1977,  Paris,  France,  p. 

32. 
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 décision Brocas323289 décision 

Meyet 333229

63226

933226

                                                           
1
-J. Arrighi De Casanova,  Le juge des actes préparatoires à l’élection,  les nouveaux cahiers du conseil 

constitutionnel,  L.G.D.J,  Lextenso,  n° 41,  octobre 2013,  p.  12.  
2
 - Voir,  J. P. Camby,  Le conseil constitutionnel juge  électoral,  op,  cit.,   p. 249. 

3
-S. Diémert,  Texte constitutionnels sur le référendum , op,   cit.,  p. 28 et 29; M.  Guillaume- Hofung,  Le 

référendum,  op,  cit.,  p 118.  
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 -Voir,  C. E. Ass 30 octobre,  1998,  Sarran,  Le Vacher et autres,  M. long,  P. Weil,  G. Braibaut,  P. 

Delvolvé,  B. genevois,  Les grands arrêts de la jurisprudence administrative,  Dalloz,   13
é
 éd,  2001,  pp. 

818-825.  
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3283

23236

30

                                                           
1
- J. Robert,   Justice constitutionnelle et démocratie référendaire en France, op,  cit.,  p. 45.  

2
 -P. Pactet,  F. Melin-Soucramanien,  Droit constitutionnel,  op,  cit. , p. 402.  

3
 -«Le conseil constitutionnel veille à la régularité des opérations de référendum… Il en proclame les 

résultats».  
4
 - J. Robert,   Justice constitutionnelle et démocratie référendaire en France op,  cit.,  pp. 45-46;  M.  

Guillaume- Hofung,  Le référendum,  op cit.,  p. 118.  
5
 -F. Lauchaire,  Le conseil constitutionnel,  organisation et attribution,  op,  cit,  pp. 294 et 295; B. 

Chentebout,  Droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 448.   
6
- J. Robert,   Justice constitutionnelle et démocratie référendaire en France,  op,  cit.,  p. 47.  
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1
 -  «Les réclamations contre les actes préparatoires du référendum ont été portées devant la juridiction 

compétente qui est le conseil d’Etat». Voir D. G. Lavroff,  Droit constitutionnel et institutions 

politiques,   op,  cit.,  p. 153.  
2

H.  Roussillon,  Conseil constitutionnel,  op,  cit.,  p. 130.  
3
 -Voir,  C.E. Ass 30 octobre,  1998,  Sarran,  Le Vacher et autres, M. long,  P. Weil,  G. Braibaut,  P. 

Delvolvé,  B. genevois,  Les grands arrêts de la jurisprudence administrative, Dalloz,   13 éd,  2001,  pp. 818-

825; et voir en ce sens,  D. G. Lavroff,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  cit.,  p. 156; J. 

Robert,   Justice constitutionnelle et démocratie référendaire en France,  op,  cit.,  pp. 45 et 46.  
4
- M. fatin- Rouge stéfanini,  Le contrôle du référendum par  la justice constitutionnelle,  op,  cit.,  p. 165. 
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1

 D. Rousseau, Droit du contentieux constitutionnelle,  op,  cit.,  p. 405.  

2
  «Le Conseil constitutionnel est consulté...sur l'organisation des opérations de référendum». 

3
 -  «seuls les référendums par lesquels le peuple français exerce sa souveraineté, soit en matières législative 

dans les cas prévus par l’article 11 de la constitution, soit en matières constitutionnelles comme le prévoit 

l’article 89, sont soumis au contrôle du conseil constitutionnel ».Voir,  C. E. Ass 30 octobre,  1998,  

Sarran,  Le Vacher et autres,  M. long,  P. Weil,  G. Braibaut,  P. Delvolvé,  B. genevois,  Les 

grands arrêts de la jurisprudence administrative,  op,  cit. ,  pp. 818-825.   
4

360

5
009

6
 - J. P. Camby,  Le conseil constitutionnel,  juge électorale,  op,  cit., p. 247; J. Arrighi De Casanova,   Le 

juge des actes préparatoires à l’élection,  op,  cit.,  p. 15.  
7

J. p. Camby,  Le référendum et le droit,  op,  cit.,   pp. 11et 12 et 19; D. Rousseau,  Droit du contentieux 

constitutionnelle, op,  cit.,  p. 405.   
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1

H.  Roussillon,  Conseil constitutionnel op,  cit.,  p. 129.  
2
 - Ph. Foillard,  Droit constitutionnel et institutions politiques, op, cit., p. 365; M. fatin- Rouge stéfanini,  Le 

référendum et  la protection des droit fondamentaux,  op,  ;cit p.  94; J. Arrighi De Casanova,  Le juge des 

actes préparatoires à l’élection,  op, cit.,  p.  13 ; P. Pactet,  F. Melin-Soucramanien,  Droit constitutionnel,  

op,  cit. , p.402 ; M. Verpaux,   Le conseil constitutionnel,  La documentation française, Paris,  France, 2
e
 ed,  

2014,  p. 87.  
3
 -P. Hamon,  M. Troper,  Droit constitutionnel, op,  cit.,   pp. 603 et 604 ; F. Hamon: L’inachèvement du 

statut juridique du référendum, op,  ;cit,  p. 94.  
4
-J. M. Sauve,  Référendum et démocratie,  op., cit,  p. 22 ; Yves Gounin,  Le contentieux des actes 

préparatoires du référendum du 29 mai 2005,  AJDA,  Dalloz,  Paris,  France,  n°22,  2005. P. 1211.  
5
- « Cette immunité,  inspirée par le désir de ne pas soumettre le président à la censure du conseil 

constitutionnel,  conduit à le placer au-dessus de la constitution puisqu, il peut la méconnaitre sans contrôle 

ni aucune sanction ». P. Pactet,  F. Melin-Soucramanien,  Droit constitutionnel,  op,  cita. , p. 402.  
6
 -Y. Gounin,  Le contentieux des actes préparatoires du référendum du 29 mai 2005,  op,  cit.,  p. 1211.  
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1
- cons. 13,  Journal officiel du 21 mai 2005,  p. 8849, www. conseil constitutionnel. fr; voir également J – E 

Schoettl,  L’exposé des motifs distribué aux électeurs entache-t-il la sincérité du référendum du 29 mai 

2005 ?,  petites affiches,  Paris,  France, 394
e
 année,  n°105,  27 mai 2005. pp. 14-17. 

2
- Cons. 11,  Journal officiel du 31 mars 2005,  p. 5834,  www. conseil constitutionnel. fr; voir egalement J – 

E Schoettl,  Le contentieux des décrets relatifs au référendume du 29 mai 2005,  petites affiches,  Paris,  

France, 394
e
 année,  n°81,  25 avril 2005. pp. 3-14 ;P. Pactet,  F. Melin-Soucramanien,  droit constitutionnel,  

op,  cit. , p. 402 ;M. fatin- Rouge Stefanini,  vingt-cinq ans de débats et de réformes sur les référendums en 

France: entre apparences et réalités, op,  cit.; p. 915. M. Verpaux,   le conseil constitutionnel,  op,  cit.,  p. 87.
3
 -Y. Gouhin,  Le contentieux des actes préparatoires du référendum du 29 mai 2005,  op,  cit.,  pp. 1211-

1212.  
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1
 - «l’ensemble des pressions exercées sur la volonté libre des citoyens pour orienter celle-ci sans nier sa 

liberté». J. M. Denquin,  référendum et plébiscite,  op cit,  p. 256.  
2
-« La compagne référendaire doit etre didactique».  F. Hamon,  le référendum,  liv,   op,  cit.,  p. 35.  
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086082
2
-sur ce point,  voir  F. Hamon,  Le référendum,  liv,  op,  cit,  pp. 35-38 et 85 , et,  du même auteur,  

L’inachèvement du statut juridique du référendum,  op,  cit.,  p. 96. 
3
 - www. Conseil constitutionnel. fr 

4
- J. Robert,  Ne manier Le referendum qu’avec prudence, op,  cit, . p. 925; P. Schultz,  droit public,  

réflexion sur la démocratie en suisse( votation populaires de 1974’1975), op,  cit, . p. 222.   
5
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32893282

3229

9333

                                                           
1
- G. Bortoli,  Sociologie du Référendum dans la France moderne,   op, cit.,  pp. 128-129   

2
363289

963289

329938980923963923 

-G. Borttoli,  Sociologie du Référendum dans la France moderne,  op,  cit.,  pp. 128-129; J-M. Denquin,  

référendum  et plébiscite,  op,  cit.,  p. 190; D. G. Lavroff,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  op,  

cit.,  pp. 68 et 69; H. Duval; P- Y. Leblanc- Dechoisay; P. Mindu,  Référendum et Plébiscite,  op,  cit.,  p. 64-

72.  
3

329320
4
- voir le site www. Conseil constitutionnel. fr.   

5
M. Naddar,  Référendum en droit Egyptien et en droit français,   op,  cit,  p. 199; L. Favoreu,  P. Gaia, .  

Ghevoutian,  J. L. Mestre,  O. Pfersmann,  A. Roux,  G. Scoffoni,  Droit constitutionnel,  op,  cit,  p. 325.     
6
- Art 47 Ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel: 

«Le Conseil constitutionnel peut présenter des observations concernant la liste des organisations habilitées à 

user des moyens officiels de propagande».   
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 sur ce point,  voir  J. P. Camby,  Le conseil constitutionnel juge électorale,  op,  cit.,  p. 247.  

2
M.  fatin- Rouge stéfanini,  Le contrôle du référendum par  la justice constitutionnelle,  op, cit.,  p. 150. 

3
-F. Hamon,  L’inachèvement du statut juridique du référendum,  p. 95; M. fatin- Rouge stéfanini,  le contrôle 

du référendum par la justice constitutionnelle,  op, cit., p. 160; F. Lauchair,  Le conseil constitutionnel,  op,  

cit., p 287.  
4

3266933326630

923
5
- art. 1

er
 du décret n° 2000- 667 relatif à la compagne. 

6
-  M. De Guillenchmidt,  Histoire constitutionnelle de la France,  op,  cit.,  p. 173.  
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- Cons. 11,  Journal officiel du 31 mars 2005,  p. 5834,  cons. 13,  Journal officiel du 21 mai 2005,  p. 8849,  

dans le site,  www. conseil-const. fr /cahiers/ccc19/jurisp200550519. htm cahier const n°19, m.  
2
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1
-  « …on demande au peuple d’accepter ou refuser en bloc telle constitution ou telle loi. Or, il est rare 

qu’une constitution ou une loi soit totalement bonne ou totalement mauvaise. Le monde humain qui est le 

notre n’est pas en blanc et en noir… ». 

322
2
- J. M. Denquin,  Référendum et plébiscite,  op.,  cit,  p.  273. 

3
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1
 - G. Berlia,  Le référendum du 23 avril 1972,  op,  cit.,  p. 931.  

2
 - R. Darnoux,  Les techniques de démocratie semi-directe sous la V

e
 république, op,  cit.,  p. 427.  

3
- Ch. Debbasch; J-M. Pontier; J. Bourdon,  J- C. Ricci,  Droit constitutionnel et institutions politiques,  op,   

Cit.,  P.  926. 
4
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2
- J. M. Denquin,  Référendum et plébiscite op,   cit.,  p.  272. 

3
- ibid.,   p.  272- 277. 
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- J. Cadart,  Institution politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 205 et 206.  

2
326



 

310 
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M. Jean Malignon

 

                                                           
1
- J-M. Denquin, Référendum et plébiscite,  op,   cit.,  p.  275 et 276. 

2
323

3
- « Deux choses l’une,  ou bien vous avez cessé désormais de battre votre femmes,  ou bien vous n’avez pas 

cessé désormais de la  battre » Dictionnaire de politique,  1967,cité par J-M. Denquin, Référendum et 

plébiscite,  op,  cit.,  p.  273. 
4
- voir J. Cadart,  Institution politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 206. 

5
023

6
 M. Fatin- Rouge Stefanini,  Le référendum et  la protection des droit fondamentaux,  op,  cit.,  p.  93. 
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consul à vie » 
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1
- voir , A. Esmein,  ELément du droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 405; H. Duval; P- Y. Leblanc- 

Dechoisay; P. Mindu,  Référendum et Plébiscite, op,  cit.,  p. 60 ; J-M. Denquin, Référendum et plébiscite,  

op,   cit.,  p. 230. 
2
-« 1° Approuvez-vous la loi qui vous est soumise 2° Acceptez- vous de donner délégation de pouvoir au 

gouvernement d’agir par décrets-lois,  conformément à cette loi 3° Voulez – vous que le chef de l’Etat reste 

en fonction ». voir J. Cadart,  Institution politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p.  210; M. De 

Guillenchmidt,  Histoire constitutionnelle de la France,  op,  cit.,  p. 173.  
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3203230
2
 -« Le projet soumis au peuple comportait 68 article et 11 pages de texte imprimé,  en deux colonnes,  

format 2127 en petits caractères,  plus une carte des régions et un exposé des motifs du général de Gaulle,  

d’une page serrée » voir J. Cadart,  Institutions politiques et droit constitutionnel,  op, cit.,  p.  210; J. M. 

Denquin,  Référendum et Plébiscite, op, cit.,  p.  190.  
3
- Hervé Duval;P. Mindu; P. Y. Leblanc- Dechoisay; Référendum et Plébiscite,  op,   cit.,  p.  7et 8.  

4
 - F. Hamon,  Le référendum,  liv,  op,  cit,  p. 35.   

5
- J. Cadart,  Institution politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 233 ; Roland Darnoux,  Les 

techniques de démocratie semi-directe sous la v
e
 république, op,  cit.,  p. 431.  
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332323222

                                                           
1
 -«voulez- vous que la Nouvelle-Calédonie accède à l’indépendance ou demeure au sein de la République 

française avec un statut dont les éléments essentiels ont été portés à votre connaissance ? ». A-M. Le 

Pourhiet,  Référendums aux Antilles,  op,  cit.,  p. 671.  
2
 - «Considérant que la question posée aux populations intéressées doit  satisfaire à la double exigence de 

loyauté et de clarté de la consultation (…) la question posée aux votants ne doit pas comporter d’équivoque».  

Décision n° 87- 226 DC du 26 juin 1987,  «Consultation des population Calédoniennes »,  cs. n°7, 

9 et 10, NOTE: P. Avril et J. Gicquel, chronnique constitutionnel, revue pouvoir,  n°43, 1987  p. 

215-216. 
3
 - D. Rousseau,  Droit du contentieux constitutionnel ,  op,  cit,  p. 404.   

4
- voir dans ce point , O. Gohin,  Manuel  droit constitutionnel,   op,   cit. , p. 667; F. Rueda,  le contrôle de 

l’exécutif par le juge constitutionnel,  op,  cit.,   p. 322 ;H.  Roussillon,  Conseil constitutionnel,  op,  cit.,  p. 

130; J. M. Sauve,  Référendum et démocratie,  op,  cit.,  p. 22; Marthe fatin- Rouge stefanini,  Vingt-cinq ans 

de débats et de réformes sur les référendums en France: entre apparences et réalités, op, cit., p. 916.   
5
 - voir sur ce point P. Bon,  le référendum dans  les droits ibériques,  op,  cit.,  pp. 457 et 458. 
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www.  aljazeera. net /news/asia/2004/4/-21-6. htm.  
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-D.  Giraux, Le système référendaire en suisse,  op, cit.,  p. 50.    
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93933323693

383288

2
 one man,  one vote« One person,  one vote

 

 P. Avril,  Un homme,  une vois ?,  revue pouvoir,  n°120,  2007/1, p. 123.
3
  - Voir le droit du vote D  Sophie, « Citoyenneté, nationlité et vote:  une association perturbée », op,  cit.,   

p.73. 
4

 P. Taillon,  Le référendum expression directe de la souveraineté du peuple ?,  op,  cit.,  p. 91et 92 ;. 

5
J. Cadart,  Institution politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 224. 

6
902

7
 P. Taillon,  Le référendum expression directe de la souveraineté du peuple ?,  op,  cit.,  p. 92 et 93, note 

322; D  Sophie, « Citoyenneté, nationlité et vote:  une association perturbée », op,  cit.,   p.73.

8
338



 

321 
 

033236

36

83262

                                                           
1

  Cl.Emeri ; Bidigary, la constitution en France de 1789 à nos jours-études de droit politique et 

constitutionnel,   op,  cit,  p 76. 
2
 - Art L 2 du code électoral 2015. modifie par la loi  n° 74, 631 du 5 juillet 1974:«Sont électeurs les 

françaises et français âgés de dix huit ans accomplis jouissant de leurs droits civils et populaires et n’étant 

dans aucun cas d'incapacité prévue par la loi ».  
3

J. Cadart,  Institutions politiques et droit constitutionnel,  op,  cit.,  p. 227. 

4
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5
 6603236

23229
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629333

                                                           
1
-voir M. Prélot,  J. Boulouis,  Institutions politiques et droit constitutionnel, op,  cit., p. 382; M. Guillaume- 

Hofnung,   Le referendum,  op,  cit.,  p. 109; F. Hamon, Référendum, liv, op, cit., p.22. 
2
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033833

2
Art L. 54 du code électoral 2015. 

3
 B. Genevois,  Le conseil constitutionnel et le référendum,  op; cit,  p. 339;J. P. Camby,  Le référendum et 

le droit , op,  cit,  p. 8 et 9.  
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 «Le Conseil constitutionnel peut désigner un ou plusieurs délégués choisis, avec l'accord des ministres 

compétents, parmi les magistrats de l'ordre judiciaire ou administratif et chargés de suivre sur place les 

opérations». 
2

Art L. 62 al. 3 et 4 du code électoral 2015: « Dans chaque bureau de vote,  il y a un isoloir par 300 

électeurs inscrits ou par fraction.  

  Les isoloirs ne doivent pas être placés de façon à dissimuler au public les opérations électorales ». 
3

 Art L. 63 du code électoral 2015 L'urne électorale est transparente. Cette urne n'ayant qu'une ouverture 

destinée à laisser passer l'enveloppe contenant le bulletin de vote doit, … ». 
4

Art L. 59 du code électoral 2015. 

5
Art L. 83 al. 1, 2 et 3 du code électoral 2015. 

6
 Art L. 62 al. 4 du code électoral 2015: « Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter,  l'électeur 

fait constater son identité ou fait la preuve de son droit de voter dans les conditions prévues à l'alinéa 1 et fait 

enregistrer son suffrage par la machine à voter ». voir en ce sens,  G. koubi, Les machines à voter en 

questions…parlementaires,  R.D.P,  n° 1- 2014,  Paris,  France,  pp. 103-105.  
7

Art L. 66 du code électoral 2015. 
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  J. P. Camby,  le conseil constitutionnel  juge électoral,  op, cit.,  pp. 253-254.  
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3333

3223236
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1

 Art. 48 du Ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Cons const: «Le 

Conseil constitutionnel peut désigner un ou plusieurs délégués choisis,  avec l'accord des ministres 

compétents,  parmi les magistrats de l'ordre judiciaire ou administratif et chargés de suivre sur place les 

opérations». 
2
 - «1200 délégués du conseil furent désignés en 1988,  1500 environ pour le référendum de 1992 pour 

contrôler quelque 55000 bureaux de vote. En 2000,  1409 délégués du conseil avaient été désignés pour 

contrôler 64000 bureaux de vote,  leur nombre était de 1800 en 2005 (65000 bureau)». J. P. Camby,  le 

conseil constitutionnel  juge électoral,  op, cit.,  pp. 253-254.  
3

 Le Conseil constitutionnel assure directement la surveillance du recensement général».  

4
Art L. 558-49(Loi n° 2013-1116 du 6 décembre 2013 – art. 5 al. 1)  du code électoral2015: «Au plus tard le 

lendemain du scrutin,  à minuit,  la commission de recensement adresse au Conseil constitutionnel les 

résultats du recensement et le procès-verbal auquel sont joints,  le cas échéant,  les procès-verbaux portant 

mention des réclamations des électeurs». 
5

 F. lauchaire,  Le conseil constitutionnel,  op,  cit,  p. 298.  

6
Art L. 558-49(Loi n° 2013-1116 du 6 décembre 2013 – art. 5 al. 2)  du code électoral 2015: « Le 

recensement général des votes est effectué par le Conseil constitutionnel ». 
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 333833
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383938033833

3
 38338380623833

4
 323833

5
 903833

6
 933833

7
-«Le Conseil examine et tranche définitivement toutes les réclamations.  

Dans le cas où le Conseil constitutionnel constate l'existence d'irrégularités dans le déroulement des opérations, 

il lui appartient d'apprécier si, eu égard à la nature et à la gravité de ces irrégularités, il y a lieu soit de maintenir lesdites 

opérations, soit de prononcer leur annulation totale ou partielle».  
8
 -art 1: «Tout électeur a le droit de contester la régularité du scrutin en faisant porter au procès-verbal des 

opérations de vote mention de sa réclamation. Dans ce cas,  le procès-verbal est transmis au Conseil 

constitutionnel par la commission de recensement»,  Règlement applicable à la procédure suivie devant le 

Conseil constitutionnel pour les réclamations relatives aux opérations de référendum.  
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1
 -art 2: «Le représentant de l'État dans les départements,  dans les territoires d'outre-mer et dans les 

collectivités territoriales à statut particulier,  dans un délai de quarante-huit heures suivant la clôture du 

scrutin,  défère directement au Conseil constitutionnel,  par la voie la plus rapide,  les opérations d'une 

circonscription de vote dans laquelle les conditions et formes légales ou réglementaires n'ont pas été 

observées »,  Règlement applicable à la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

réclamations relatives aux opérations de référendum ».  
2

 art 3: «Les pouvoirs attribués au représentant de l'État en application de l'article 2,  ci-dessus,  sont exercés 

exercés par le ministre des affaires étrangères pour les centres de vote prévus pour les Français établis hors de 

France». Règlement applicable à la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les réclamations 

relatives aux opérations de référendum. Voir aussi F. lauchaire,  Le conseil constitutionnel,   op,  cit.,  p. 299. 
3
 - J. P. Camby,  le conseil constitutionnel  juge électoral,  op,  cit.,  p. 254.  

4
- Voir lesite  www. Conseil constitutionnel. fr 

5
 - J. Giquel,  Le référendum du 8 novembre 1988,  op,  cit.,  p. 94.  

6
 - D. Rousseau,  Droit du contentieux constitutionnel,  op, cit., p. 407;  J. P. Camby,  Le conseil 

constitutionnel  juge électoral,  op,  cit.,  p. 255. 
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 F. Lauchaire,  Le conseil constitutionnel T1, organisation et attributions, op, cit.,  p. 299.  
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 - «Le Conseil constitutionnel proclame les résultats du référendum. Mention de la proclamation est faite 

dans le décret portant promulgation de la loi adoptée par le peuple».  
2
 - Art,  51,  L. O. 58-1067 
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- «Lorsque le référendum a conclu à l’adoption du projet ou de la proposition de loi,  le Président de la 

République promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats de la 

consultation».  
2
- voir le site www. Conseil constitutionnel. fr 
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 -«Loi référendaire désignant la loi adoptée directement par le peuple par la procédure du référendum».J. F. 

Prévost,  Le droit référendaire dans l’ordonnancement juridique de la cinquième république,  op. cit.,  p. 7.  
2
- «Loi référendaire projet ou proposition de loi qui a été soumis à l’approbation populaire par la voie du 

référendum».Ch. Debbasch ; J. Bourdon; J-M Pontier, J. Cl. Ricci,  Lexique de politique,  op. cit.,   

p. 249. 
3
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2
 -J. F. Prévost,  Le droit référendaire dans l’ordonnancement juridique de la cinquième république,  op. cit.,  

p. 7et 8.  
3

La théorie  pur du droit  
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- «Le principe de la souveraineté nationale ne fait nullement obstacle à ce que le législateur, statuant dans le 

domaine de compétence qui lui est réservé par l’article 34 de la constitution, modifiée, complète ou abroge 

des dispositions législatives antérieures ; il comporte peu, à cet égard, que les dispositions modifiées, 

complétées ou abrogées résultent d’une loi votée par  le parlement ou d’une loi adoptée par voie référendum ; 

il incombe simplement au législateur, lorsqu’il exerce son pouvoir d’abrogation de la loi, de ne pas priver de 

garanties légales des principes constitutionnels » Cons. Const.,  n° 89- 265 DC du 9 janvier 1990, voir 

aussi: S. Diémert, Le référendum législatif d’initiative minoritaire dans l’article 11, révisé, de la 

constitution, op, cit.,  p. 94; Ph. Ardant,  les institutions de la V
e
 république,  hachette supérieur,  

Paris,  France,  10éd,  2005, p. 140; Ph. Foillard,  Droit constitutionnel,   op, cit.,  p. 221; F. Rueda,  

Le contrôle de l’exécutif par le juge constitutionnel,  op,  cit.,   p. 320.  
2
- Décision n° 89- 266 dc,  du 9 janvier 1990,  « Amnistie en nouvelle- Calédonie » cs. n°8,  notes: P. Avril et 

J. Gicquel, revue pouvoir n° 54,  1990,  chronique constitutionnel,  p. 196.  F. Rueda,  Le contrôle de 

l’exécutif par le juge constitutionnel,  op; cit,   p. 320.  



 

348 
 

23266

 

93383268388

362

93222

36323222

                                                           
1
- G. Guillaume-  Hofnung,  Le référendum, op, cit.,  p. 119. 

2
362323

309300

https://www1.umn.edu/humanrts/arabic/Egypt-SCC-SC/Egypt-SCC-56-Y6.html 



 

349 
 

3263

33393333006

9339

8

                                                           
1

9330989980

9386

2
868862

3
9339339



 

350 
 

2

393339

9339

 

 92

9333 

 22329233328

3222 

                                                           
1
 9339339



 

351 
 

383392

9338

399393

 

 

 



 

352 
 

J. Pascal 03236

J. f. Prévost

(

(

(

I. Couzigou

                                                           
1
 -J. Pascal,  La saisine du conseil constitutionnel,   op,  cit,  p.  339.  

2
-J. f. Prévost,  Le droit référendaire dans l’ordonnancement juridique de la cinquième république, op, cit,  p. 

11.  
3
-ibid.,  p.  43.  

4
- ibid.,  p.  26.  



 

353 
 

0

33

3333

(

(

 Sarkozy

9333(

623236 

                                                           
1
 - I. Couzigou,  Le référendum Français et la construction européenne,   op,  cit.,  p. 65.  

2
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354 
 

Y. Le Dantec

(Thierry jeantet

(Ph. Blacher

 

                                                           
1

 Y. Le Dantec,  L’initiative populaire,  Le référendum et le plébiscite dans le Reich et les pays Allemands,   

op, cit,  p. 103. 
2

 Thierry jeantet,  Démocratie directe,  Démocratie moderne,  op,  cit.,  p. 172. 
3
 -  Ph. Blacher, Contrôle de constitutionnalité et volonté générale,  puf,  Paris,  France,  2001,  pp. 108 et 

109.  



 

355 
 

                                                           
1

3222332

2
32280932

33332289338  
3



 

356 
 

33893228

9338

3333228

9338

                                                           

93632289338
1

33332289338  
2

3
 



 

357 
 

                                                           
1
 

2
 30832289338

9393

302

3
323



 

358 
 

03289963289

Gaston Monnerville 



 

359 
 

83

83

33

1

393229

933229

80833236

033

                                                           
1
 - «il résulte de l’esprit de la constitution qui a fait du conseil constitutionnel un organe régulateur des 

pouvoirs publics que les lois que la constitution a entendu viser dans son article 61 sont uniquement les lois 

votés par le  parlement et non point celles qui,  adoptées par le peuple à la suite d’un référendum,  constituent 

l’expression directe de la souveraineté nationale cette  interprétation résulte également des dispositions 

expresses de la constitution et notamment de son article 60 qui détermine le rôle du conseil constitutionnel en 

matière du référendum et de l’article11 qui ne prévoit aucune formalité entre l’adoption d’un projet de loi par 

le peuple et sa promulgation par le président de la république.  

cette même interprétation est encore expressément confirmée par les dispositions de l’article 17 de la loi 

organique susmentionnée du 7novembre 1958 qui ne fait état que « des lois adoptées par le parlement » ainsi 

que par celles de l’article23 de ladite loi qui prévoit que «dans le cas ou le conseil constitutionnel déclare que 

la loi dont il est saisi contient une disposition contraire à la constitution sans constater en même temps qu’elle 

est inséparable de l’ensemble de cette lois,  le Président de la République peut soit promulguer la loi à 

l’exception de cette disposition,  soit demander aux chambres une nouvelle lecture». Décision n°62-20 DC du 

6novembre 1962, sur cette décision voir D. G. Lavroff,  droit constitutionnel et institutions politiques,   op,  

cit,  p. 156,  C. Debbasch,  J-M. Pontier; J. Bourdon,  J- Cl Ricci,  Droit constitutionnel et institutions 

politiques,  op,  cit,  p 625; P. Hamon,  M. Troper,  Droit constitutionnel,  op,  cit.,   pp. 840 et 841 ;J- P. 

Camby,  le référendum et le droit,  op,  cit,  p. 6.  
2
 - cité dans l’ouvrage de: B. Mercuzot,  La souveraineté de l’expression référendaire: un principe nécessaire 

au droit constitutionnel,  op,  cit.,   p. 676; F. Hamon,  Le référendum,  liv,  op,  cit.,  p.  45.  
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4, du texte  constitutionnel et, d’autre  part, du respect des  prescriptions du cinquième alinéa en  vertu 

desquelles « la firme républicaine du gouvernement  ne peut  faire l’objet d’ une révisions »,  le pouvoir 

Constituant est souverain ; qu’il lui est loisible d’abroger, de modifier  ou de compléter des disposition de 

valeur  constitutionnelle dans la forme qu’il estime appropriée ; qu’ainsi, rien ne s’oppose à ce qu’il 

introduise dans le  texte constitution  des dispositions nouvelles qui dans les cas qu’elles visent, dérogent à 

une règle ou à un principe de valeur constitutionnelle ; que cette dérogation peut être aussi bien expresse  

qu’implicite ». Décision n° 92-319DC du 2 septembre 1992, sur cette décision voir J. Pascal,  Titre XVI de la 

révision,  article 89,  op,  cit,  pp. 2010 et 2011; S. Diémert,  Textes constitutionnels sur Le référendum,  op,  

cit.,  pp. 22 et 24. 
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 - Décision n°DC du 2004, sur cette décision voir. P. Jan ,  Titre XVI de la révision,  article 89,  op,  cit.,  p. 

2011. 
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 - J. F. Prévost,  Le droit référendaire dans l’ordonnancement juridique de la cinquième république,  op,  cit. 

, pp. 39 et 40.  



 

361 
 

83

839

8332369

«il résulte de l’esprit de la 

constitution qui …»33

( 

232363290

 

83289

9023229

(

 

9336

833

                                                           
1
 -M. Jaques Robert,   La justice constitutionnelle et démocratie référendaire en France,  op,  cit.,  p. 48.  

2
 -ibid.,  même page.  
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- pour une appréciation  critique, voir  J. P. Camby,  Le référendum et le droit,  op,  cit.,   p. 5; S. Diémert,  

Texte constitutionnels sur Le référendum,  op,  cit.,  pp. 22 et 24 ; H.  Roussillon,  Conseil constitutionnel op, 

  cit.,  pp. 131et132; M. Jaques Robert,   La justice constitutionnelle et démocratie référendaire en France,  op 

cit.,  p.  47.  
4

 Loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à l'application de l'article 61-1 de la 

Constitution, complétée par le décret n° 2010-148 du 16 février 2010 ; Règlement intérieur du 4 février 2010 

sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité.

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-question-prioritaire-de-constitutionnalite/textes-applicables/reglement-interieur-sur-la-procedure-suivie-devant-le-conseil-constitutionnel-pour-les-questions-prioritaires-de-constitutionnalite.99261.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-question-prioritaire-de-constitutionnalite/textes-applicables/reglement-interieur-sur-la-procedure-suivie-devant-le-conseil-constitutionnel-pour-les-questions-prioritaires-de-constitutionnalite.99261.html
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2
 -« 8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'aucune disposition de la Constitution ou d'une loi 
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une question prioritaire de constitutionnalité aux fins d'apprécier la conformité aux droits et libertés que la 
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constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-

1959/2014/2014-392-qpc/decision-n-2014-392-qpc-du-25-avril-2014.141482.html 
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 cité par D. Dokhan,  Les limites du contrôle de la constitutionnalité des actes législatifs,  op,  cit.,   pp. 362 
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 - J. F. Prévost,  Le droit référendaire dans l’ordonnancement juridique de la cinquième république,  op,  cit.,  

p. 42et 43.   
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Schuman,  et avec le soutien de l’union européenne,  commission européenne pour la démocratie par le droit,  
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l’article 1° de la loi; ».  

NOTE: P. Avril Et J. Gicquel,  chronique constitutionnel,  revue pouvoir n°43, 1987 p. 215-216.  
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-Sur le contrôle du référendum local voir B. Chentebout,  Droit constitutionnel,   op,  cit.,  pp. 446 et 447. 
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voir dans ce sens M. fatin- Rouge stefanini,  Le référendum et  la protection des droit fondamentaux,  op, 
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Blacher,  Contrôle de constitutionnalité et volonté générale,  op,  cit.,  p. 105. 
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mandat à l’adoption d’une mesure donnée. Elle consiste donc dans la réunion de deux éléments distincts,

l’expression d’une préférence et la menace d’une démission». J-M. Denquin,  Rréférendum et plébiscite 
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constitutionnel,  op,  cit.,  p.107 ; J-P. Duprat,  Le référendum constitutionnel dans un système français 

dominé par une logique représentative,  op,  cit.,  pp.553et 554. 



 

420 
 

39393633

 16

3639

23%

328332893289

32823238

                                                           
1
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autre à ma place, car je ne veux plus d’un pouvoir qui est impuissant à faire le bien,…si, au contraire, vous 
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Pouceyri, La fin du référendum ? Le nouveau désaveu populaire du chef de l’Etat,  op,  cit.,  p. 90; M. L. 
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partie au milieu d’autre, j’ai leur confiance avec moi pour aujourd’hui et pour demain ». cité dans l’ouvrage 

de H. Duval; P- Y. Leblanc- Dechoisay; P. Mindu,  Référendum et Plébiscite,  op,  cit,  p. 61.  
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RESUME 

Etant un droit d’ordre politique, le référendum populaire se caractérise par le fait d’être 

l’un des moyens à travers lequel le peuple peut exprimer sa souveraineté. Jadis, bien que ce moyen 

fût certainement connu dans les villes antiques à l’époque grecque. 

Ce moyen d’expression, incontournable, du peuple dans la prise de décision tire sa source 

dans les constitutions de plusieurs pays. Ainsi en est-il de l’Algérie, de l’Egypte et de la France, 

pays ayant fait l’objet de cette étude. Or, malgré l’opportunité de ce mécanisme, le référendum a 

été à l’origine d’une polémique doctrinale, d’où la critique la plus épineuse est que la souveraineté 

du peuple n’est, dans ce contexte, qu’une utopie puisqu’elle se limite que pour faire passer son 

bulletin d’élection pour dire « oui » ou « non ». 

Or, en dehors de cette critique insoutenable, le référendum ne saurait être un véritable 

moyen démocratique que si le peuple exprime réellement sa souveraineté avec toute liberté, loin 

des pressions et des vassalités tout en poursuivant une procédure dépourvue de toute altercation, 

voire de magouille. Ceci va engendrer sans aucune opacité une confiance réciproque entre les 

gouvernants et les gouvernés et permettre d’aller, par conséquent, de l’avant. 

Mots-clés : Peuple, démocratie, souveraineté, référendum. 

 

ABSTRACT 

 The referendum, as a right of political order, is characterized by the fact of being one of 

the means through which people can express its sovereignty. When, although this way was 

certainly known in the ancient cities in the Greek era. 

 This important means of expression of the people in the decision-making process takes 

its source in the constitutions of numerous countries. So is he of the Algeria, Egypt and France, 

countries that were the subject of this study. However, despite the opportunity of this mechanism, 

the referendum was originally a doctrinal controversy, where criticism the more difficult is that the 

sovereignty of the people is, in this context, only a Utopia as it is limited only to get his newsletter 

of election to say 'yes' or 'no '. But apart from this indefensible criticism, the referendum cannot be 

a genuine democratic way if the people expresses its sovereignty with all freedom, away from the 

pressures and the constitutional while following a process devoid of any altercation, or even of 

scheming. This will lead to mutual trust between those who govern and the governed without no 

opacity and allow to go, therefore, forward. 

Keywords : People, democracy, sovereignty referendum. 


